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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

Séance du 20 mars 2026 
 

L'an deux mille vingt-six, le vingt mars, à 18 heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

NOUZIERS, légalement convoqué, s'est réuni en session ordinaire au lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Madame Monique BONNEAU, doyenne d’âge, puis par M. Damien SAUDER, 

élu Maire. 
 

Etaient présents : Mmes Isabelle AUGRAS, Monique BONNEAU, Aurore SAULNIER, Coralie 

DEMAY, Brigitte FOUCHEROUGE, MM Damien SAUDER, Arnaud REGNIER, Pierre 

KOSTROMINE, Julien AUCLAIR, Stéphane BOULANGER, Christian TOUCHET, 

Etait absent excusé : / 

Etait absent non excusé : / 

Procuration :  /  

Secrétaire de séance : Mme Coralie DEMAY 

 

 
1 – PRÉSIDENCE PROVISOIRE 
 

Madame Monique BONNEAU étant la doyenne d’âge, elle assure la Présidence jusqu’à l’élection du 

Maire. 

Elle fait l’appel des conseillers nouvellement élus. Le quorum étant atteint la séance peut débuter 

 
2 – ARRÊT DU PV DE LA RÉUNION EN SESSION ORDINAIRE DU 24 FÉVRIER 2026 
 

Lors de cette séance d’installation du nouveau Conseil Municipal, il convient aux nouveaux élus d’ 

arrêter le procès-verbal de la dernière séance de la mandature précédente. 

Aucune observation n’est formulée, le procès-verbal est arrêté à l’unanimité. 

 

VOTANTS : 11 - POUR : 11 - CONTRE : 0 - ABSTENTION : 0 

 
2 – ELECTION DU MAIRE (DELIBERATION N°2026-003) 
 

Afin de procéder au vote du Maire, sous la Présidence de Mme Monique BONNEAU, deux assesseurs 

sont nommés : MM Pierre KOSTROMINE et M. Arnaud RÉGNIER 

Est candidat : Damien SAUDER 

Il est procédé au scrutin par vote à bulletin secret 

Au premier tour et avec 11 voix « POUR » : 
 

- Damien SAUDER est élu Maire de Nouziers. 

 

VOTANTS : 11 - POUR : 11 - CONTRE : 0 – ABSTENTION : 0 
 
3 – DÉTERMINATION DU NOMBRE D’AJOINTS (DELIBERATION N°2026-004) 
 

Monsieur le Maire, 
 

Propose au Conseil d’être accompagné dans l’exercice de ses fonctions par 3 adjoints.  

Il précise que l’enveloppe d’indemnités versées au Maire et ses adjoints sera répartie et non 

augmentée et restera conforme à la loi en vigueur.  

Une délibération sera prise en ce sens lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal. 

 

VOTANTS : 11 - POUR : 11 - CONTRE : 0 - ABSTENTION : 0 
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4 – ELECTION DES ADJOINTS (DELIBERATION N°2026-005) 
 

Afin de procéder au vote des Adjoints, sous la Présidence de Monsieur le Maire, deux assesseurs sont 

nommés : MM Pierre KOSTROMINE et M. Arnaud RÉGNIER 

Une seule liste est proposée au vote ; Elle est menée par M. Arnaud RÉGNIER. 

Il est procédé au scrutin par vote à bulletin secret 

Au premier tour et avec 11 voix « POUR » : 
 

- Arnaud REGNIER est élu 1er adjoint 

- Isabelle AUGRAS est élue 2ème adjointe 

- Pierre KOSTROMINE est élu 3ème adjoint 

 

VOTANTS : 11 - POUR : 11 - CONTRE : 0 – ABSTENTION : 0 

 
5 – LECTURE ET REMISE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL 

 

Monsieur le Maire, 
 

Lit la « Charte de l’Elu Local » et en remet un exemplaire à chaque conseiller. 

 
5 – INFORMATIONS DIVERSES 
 

 Suite au décès de Madame Jeanine GIBARD, Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il a fait 

livrer des fleurs, à sa charge, ainsi qu’une carte de condoléances. 
 

 La prochaine réunion du Conseil Municipal au lieu le jeudi 26 mars. Il conviendra de délibérer, 

entre autres, sur les indemnités de fonction, et sur la composition des différentes commissions 

internes et externes. 
 

 Des clés de la porte d’entrée de la mairie sont remises aux adjoints 
 

 Monsieur le Maire interroge le Conseil Municipal sur le devenir du projet de bâtiment technique 

en cours de réalisation 

 
 

 

 

Les points à l’ordre du jour étant abordés, la séance est levée à 19H35 

 

Le Secrétaire de séance       Le Maire, 

        Coralie DEMAY                                  Damien SAUDER  
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PROCÈS-VERBAL DU 20 MARS 2026 

 

Délibération n° 2026-003 :  Election du Maire 
 

Délibération n° 2026-004 :  Détermination du nombre d’adjoints 
 

Délibération n° 2026-005 : Election des adjoints 
 

 

 

M. Damien SAUDER  

M. Arnaud REGNIER  

Mme Isabelle AUGRAS  

M. Pierre KOSTROMINE  

M. Julien AUCLAIR  

M. Monique BONNEAU 
 

Mme Stéphane BOULANGER 
 

Mme Aurore SAULNIER  

Mme Coralie DEMAY  

Mme Brigitte FOUCHEROUGE 
 

M. Christian TOUCHET  

 

 

 

 

Les points à l’ordre du jour étant abordés, la séance est levée à 21h35. 

 


